
Comme évoqué lors des précédentes informations et à l'initiative des syndicats CGT et CFDT, les Chargés d'Affaires 
avaient décidé de se rendre à Nevers afin de rencontrer, avec leurs collègues de la Nièvre, le Directeur du Groupement 
de Centres Sud-Est, Mr Jacques LONGUET.  
L'objectif de cette rencontre "imposée" était d'obliger le Directeur du Groupement de Centres à venir entendre les inter-
rogations et les arguments des Chargés d'Affaires. 
En fonction des notes prises par les participants, nous vous proposons une synthèse des questions - réponses sur l'es-
sentiel de cette rencontre… qui a duré la bagatelle de 3 heures ! N'en déplaise à certains manageurs du SICL,  
Mr LONGUET a bel et bien accepté de consacrer tout ce temps aux Chargés d'Affaires, prouvant par là même qu'un 
véritable "délit de déficit de communication" avait été commis !   
Quant à l'attitude de FO LOIRE, qui considère que le dossier était "plié" (cf Tract du 15/11/06 ), elle est en complète 
contradiction avec les FO de Nièvre et avec les réponses du Directeur du Groupement de Centres Sud-Est.  
A méditer ! 

RÉPONSES DU DIRECTEUR DU GCSE : 
Aujourd'hui sur le Groupement de Centres Sud-Est, la filière ingénierie com-
porte environ 386  agents. En fonction des départs en inactivité, cet effectif 
serait à 290 agents en 2010.  
Compte tenu des prévisions d'investissements électricité et gaz, la cible 2010 
fait état d'un besoin d'environ 330 agents. Il faudra donc recruter l'équivalent 
de 40 agents, soit à l'interne, soit à l'externe. 
Concernant Nevers, à ce jour, il y a 17 agents.  
3 départs sont prévus d'ici 2010, portant à 14 le nombre de C.A. alors que le 
besoin est de 11 personnes. Les trois agents "en trop" seront amenés à tra-
vailler en prestation pour d'autres unités ou à se redéploier sur un autre mé-
tier. 
La Direction n'imposera pas de mobilité géographique. 
 
Concernant St Etienne, à ce jour, il y a 45 chargés d'affaires. En fonction des 
départs, le nombre de C.A. en 2010 serait de 38. 
Le besoin en 2010 est d'environ 32 à 33 Chargés d'Affaires. L'approche est 
identique qu'à Nevers quant aux redéploiements, aux éventuelles prestations 
pour d'autres unités et à la non mobilité des agents. 
 
(a posteriori, une observation des syndicats : Avec les agents, nous avons 
compté le nombre de C.A. En réalité, à ce jour, il est supérieur à 45 puisque 
nous recensons 53 C.A.  ! Une explication et une réponse claire et sans ambi-
guïté s'imposeront lors de la venue de Mr Longuet le 19/12.  
Doit-on en déduire que le guichet est-il déjà "vendu" au P3 ?? 

QUESTION DES C.A. : 
Quel sera le niveau de l'emploi dans 
la filière ingénierie  ces prochaines 
années ? 

QUESTION DES C.A.  : 
Pourquoi ne pas laisser l'ingénierie 
en P9 ? 

REPONSE DU DIRECTEUR DU GCSE  : 
En laissant l'ingénierie dans le P9, on ne résout pas le problème lié au fait que 
l'ingénierie est en bout de chaîne et se trouve confronté à cinq interlocuteurs, 
ERD, GRD, P1, P2 et P3. Cette situation entraîne souvent des arbitrage diffici-
les. 
L'affectation éventuelle des Chargés d'Affaires en P1, P2 ou P3 simplifiera les 
choses. 



QUESTION DES C.A. : 
Quel devenir de la mixité, le démix-
tage est-il acté ? 

REPONSE DU DIRECTEUR DU GCSE  :  
Le démixtage n'est pas acté. La solution sera très différente entre une 
"grosse" unité type Lyon et un petit Centre. Sur une petite unité, il faudra tra-
vailler avec plus de proximité et de synergies entre les C.A. Elec et Gaz car, 
par exemple, une répartition strict E/G aurait pour effet d'avoir seulement 2,3 
agents gaz sur Nevers. 
Aujourd'hui, je ne peux pas garantir la mixité de tous (par exemple les 14 
agents de Nevers). Le débat est ouvert et c'est toujours en cours de discus-
sion. 
Toutefois, pour la meilleure organisation, deux scénarii restent d'actualité dans 
le cadre de la disparition du P9 qui est à l'étude : 

• Tout en P3 (exemple pour Nevers, les 14 agents) et les agents tra-
vaillent en maîtrise d'œuvre déléguée pour P1 et P2. 

• Tout en P1 et en P2 (par exemple pour Nevers 3 agents en P1 et 11 
en P2) en ayant une charte d'entraide prévoyant un nombre d'agents 
polyvalent (mixte) mais qui auront qu'un seul patron (le P1 ou le P2). 

 
Ce même principe s'appliquerait à toutes les unités. 

QUESTION DES C.A. : 
Où s'exercera le métier de l'ingénie-
rie et comment ? 

REPONSE DU DIRECTEUR DU GCSE  : 
Le métier de l'ingénierie sera maintenu sur les 12 sites des 12 Centres du 
Groupement de Centre. Reste à voir si tous les métiers de l'ingénierie seront 
pratiqués sur tous les sites ? (raccordement, travaux, réseaux, cartographie, 
etc…) 

QUESTION DES C.A. : 
Le métier de l'ingénierie est mainte-
nu sur les 12 sites des 12 Centres, 
cela veut-il dire que les "petits sites" 
type Roanne et Feurs ne seraient 
pas maintenus ? 

REPONSE DU DIRECTEUR DU GCSE  : 
Sur Loire, on se reverra le 19/12/06, j'essaierai de vous informer plus précisé-
ment sur ce sujet et sur la pérennité des sites de Roanne et Feurs. Quoiqu'il 
en soit, même dans une situation de transition, on saura travailler avec les 
hommes en place. 

QUESTION DES C.A. : 
Une question récurrente : Où en 
sommes-nous sur les requêtes servi-
ces civils qui restent sans réponse et 
sur les taux attribués ? 

REPONSE DU DIRECTEUR DU GCSE  : 
Ce problème doit être vu et traité au niveau des différents Centres. 

Cette synthèse de la rencontre entre les Chargés d'Affaires (Nièvre et  Loire) et le Directeur du Groupement de Centres 
Sud-Est apporte certaines réponses.  
Cependant, ces réponses entraînent inévitablement d'autres questions qui devront être abordées lors de la rencontre 
que Mr Jacques LONGUET a prévue avec les Chargés d'Affaires de Loire le 19 Décembre 2006. 
On ne peut pas résorber en une seule réunion le déficit d'une année de non communication ! 
 
Que les choses soient claires :  

•  Les agents Chargés d'Affaires estiment toujours que le maintien d'une unique filière ingénierie mixte, telle 
qu'elle fonctionne actuellement est garante du meilleur service aux clients et collectivités locales, 

• Ils refusent toutes externalisations préjudiciables à cette qualité, 
• Ils exigent le maintien des structures de proximité actuelles (Roanne - Feurs - St Etienne). La quasi majori-

té des Chargés d'Affaires veut continuer à "vivre et travailler au pays", 
• Quant à la reconnaissance du professionnalisme, est-il nécessaire de rappeler que le SICL est parti avec 

un handicap important, consécutif au laxisme des anciens responsables du STE. Ces derniers ne valori-
saient pas le professionnalisme de leurs agents. Certes la situation est en amélioration….Peut mieux faire, 
effort à confirmer ! 

 
 
RENDEZ-VOUS AU 19 DECEMBRE 2006….. 


